
 
 

 
 

 
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION  

provisoire de circuler avec un ou des véhicule(s) 
d'une charge supérieure à celle qui est autorisée 

 
Entreprise :   
 
Route(s) ou chemin(s) :   
  
Motif :  
 
Nombre de transports :   
 
Date(s) :  
 
Tonnage véhicule(s) (charge comprise) :  
 
Nombre d’essieux :  
 
En signant la présente demande d’autorisation, le bénéficiaire prend acte des engagements suivants 
pris envers la Commune :  
 

1) Dans le cas où l’autorisation demandée lui serait accordée, le bénéficiaire soussigné prend 
d’ores et déjà l’engagement de remettre en état, à ses frais, la chaussée ou tout autre ouvrage 
qui pourrait être détérioré par les transports envisagés. Il s’engage à maintenir les routes et 
chemins précités en bon état pendant toute la durée des transports. 
 

2) Le bénéficiaire soussigné prend acte du fait que la Commune de Veytaux décline toute 
responsabilité en cas d’accident. Il s’engage à ne pas mettre en cause la responsabilité de la 
Commune en cas d’accident et à relever celle-ci de toute condamnation civile éventuelle qui 
serait en relation de cause à effet avec ledit accident. La Commune de Veytaux peut exiger le 
versement d’un certain montant à titre de dépôt de garantie. 
 

3) En cas de violation des conditions de la présente autorisation, de perturbations répétées de la 
circulation ou de tout autre abus, le retrait de l’autorisation pourra être prononcée (art. 78 al. 
4 de l’Ordonnance fédérale du 13 novembre 1962 sur les règles de la circulation routière) et 
les panneaux de signalisation usuels retrouveront pleine application.  
 

4) Tout dépassement de la limite de tonnage prévue par la présente autorisation pourra 
également faire l’objet d’une dénonciation pour infraction à l’art. 96 al. 1 let. C de la Loi 
fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière.  

 
 

(lieu) ………………………………, (date) ……………………………………… 
 
Signature du bénéficiaire (entreprise) : ……………………………………………………….. 
 

 
Formulaire à retourner par courrier au Greffe municipal, rue du They 1, 1820 Veytaux,  

ou par courriel à greffe@veytaux.ch 
 

 
Veytaux,  

Commune de Veytaux 

Rue du They 1 – 1820 Veytaux 

Tél. 021 966 05 55 
www.veytaux.ch 

 


